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Permitation s/chefs
KANAKINTAMA et RUSAKE.

Monsieur 1’Administrateur de Territoire,

Me référant 4 votre lettre 1567/4.1.6.02.02 du 18 mai
1956 j?al 1’honneur de vous signaler gue je margme mon accord
4 la permitation des s/chefs KANAKINTAMA et RTSAKE.

Le Mwami a également donné son assentiment par lettre

N°516/FP.1.6 du 18/6/56 dont je vous transmets un exemplaire
en annexe/-

Le Résident du Ruanda, M. DESSAINT,



